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Article 18 bis - Le Président de la Commission européenne

Paragraphe 2

 2- ...pour exercer la fonction de commissaire européen. Parmi ces personnes
le Président élu désigne les membres de la Commission, et le cas échéant
leurs adjoints, choisis pour leur compétence et leur engagement européen
et offrant toute garantie d'indépendance, en tenant compte des équilibres
géographiques. Le Président et les personnalités ...(suite inchangée).

Justification

Le nombre des membres de la Commission n’est pas fixé par la Constitution.
La possibilité est ouverte d'avoir des commissaires adjoints.


